
 

Aux: Représentants permanents des Membres de l’OMM 

Notre réf.:  03829/2024/GS/HR 21 mars 2024 

Objet:  Nomination des membres du Comité d’audit et de contrôle de l’OMM  

Suite à donner:  Les personnes intéressées sont invitées à présenter leur candidature 
au plus tard le 19 avril 2024 

Madame, Monsieur, 

J’ai le plaisir de vous faire parvenir le présent avis de vacance de poste pour les 
candidats au Comité d’audit et de contrôle de l’Organisation météorologique mondiale (OMM). 
Cet appel à candidatures est publié sur le site web de recrutement en ligne de l’OMM. 

Le Conseil exécutif demande au Comité d’audit et de contrôle de formuler des 
observations puis de lui fournir, ainsi qu’au Secrétaire général, des recommandations sur toute 
question liée à la légalité, la conformité, l’efficacité et la rentabilité des pratiques de gestion du 
Secrétariat de l’OMM, y compris la comptabilité, les finances, la déontologie, les règlements et 
les procédures, afin d’aider le Conseil exécutif dans sa fonction de surveillance.  

Lors de sa soixante-douzième session, dans la résolution 13 (EC-72) – Règlement 
intérieur du Conseil exécutif, le Conseil exécutif a approuvé la procédure de nomination des 
membres du Comité d’audit et de contrôle dans le cadre de son Règlement intérieur. 
Aux termes de cette résolution, le Conseil exécutif est tenu de nommer les membres du 
Comité d’audit et de contrôle par la voie d’une procédure transparente comprenant la 
publication d’un avis de vacance de siège au sein du Comité d’audit et de contrôle pour inviter 
les personnes qualifiées à présenter leur candidature.  

Le Comité d’audit et de contrôle comprend sept membres, qui siègent tous à titre 
personnel. Ces membres sont nommés par le Conseil exécutif pour un mandat d’une durée 
initiale de trois ans, qui peut être renouvelé une seule fois pour une période d’une durée 
identique. Les personnes qui travaillent au Conseil exécutif et les anciens fonctionnaires de 
l’OMM ne peuvent pas prétendre à devenir membres du Comité d’audit et de contrôle.  

L’OMM ne verse aucune rémunération aux membres du Comité pour leurs services, 
mais peut au besoin prendre en charge leurs frais de voyage et de séjour, dans le respect de la 
politique de l’OMM concernant les voyages, afin de leur permettre d’assister aux réunions du 
Comité. Celui-ci tient ses réunions ordinaires au Secrétariat de l’OMM, à Genève, deux fois 
par an pendant les périodes comprises entre mars et mai et entre septembre et novembre. 

Je vous saurais gré de bien vouloir relayer cet appel à candidatures en vue de la 
nomination des membres du Comité auprès des personnes qui possèdent les compétences 
requises. Les candidatures doivent être déposées sous forme électronique via le système de 
recrutement en ligne de l’OMM.  
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Veuillez noter que les candidatures doivent être déposées avant le 19 avril 2024. 
Le mandat du Comité d’audit et de contrôle peut être téléchargé ici. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération 
distinguée. 
 

Celeste Saulo 
Secrétaire générale 

https://library.wmo.int/idviewer/55339/93

